






















































































Centre de Gestion 
de la Fonction Publique  
Territoriale du Puy-de-Dôme 

 

 

 

 

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, 

notamment son article 24 modifié par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, qui autorise le Centre de gestion à 

assurer toutes tâches en matière de retraite et d’invalidité pour le compte des collectivités territoriales et 

établissements publics, 

Vu les lois n° 2003-775 du 21 août 2003 et n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse 

Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales, 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 

Locales, 

Vu la convention de partenariat signée entre le Centre de gestion du Puy-de-Dôme (CDG 63) et la Caisse des Dépôts 

et Consignations (CDC) gestionnaire de la CNRACL, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Puy-de-

Dôme n° 2017-17 en date du 28 juin 2017 autorisant la signature d’une convention avec les collectivités et 

établissements publics affiliés, 

entre : 

Le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme (CDG 63),  

représenté par son président, Monsieur Roland LABRANDINE, dûment habilité par délibération du Conseil 

d’administration n° 2017-17 en date du 28 juin 2017, 

d’une part, 

et : 

Le / La                                               , 

représenté(e) par son maire, son président, Madame, Monsieur                                    (nom et prénom), dûment 

habilité(e) par délibération du Conseil municipal, Conseil syndical ou Conseil d’administration en date du                             

d’autre part, 

 

il a été, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit :

CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE RETRAITES 

DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DÔME 
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Article 1 : objet 

Le Centre de gestion est chargé d’une mission générale d’information et de formation concernant la 

réglementation en vigueur et la mise en œuvre des procédures CNRACL (notamment pour ce qui concerne la 

fiabilisation des Comptes Individuels Retraite). 

La présente convention a pour objet de déterminer, en collaboration avec la collectivité adhérente, une 

prestation d’accompagnement personnalisé comprenant le contrôle des dossiers papiers complétés et 

surtout, dans l’année qui précède l’ouverture des droits à pension, la prise en charge des dossiers relatifs 

aux estimations de pensions CNRACL et l’instruction des dossiers de retraites des agents affiliés à la 

CNRACL.   

Cet appui juridique et technique, dans le montage des dossiers dématérialisés et le suivi des dossiers papiers, 

garantira une adaptation continue aux méthodes de travail de la CNRACL, aux évolutions techniques et une 

clarification des situations les plus complexes, grâce à l’expertise du service retraites du Centre de gestion.  

 

Article 2 : moyens  

2-1) Moyens mis en œuvre par le Centre de gestion au profit de l’autorité territoriale : 

Le service retraites du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme met en œuvre 

l’ensemble de ses moyens et connaissances en matière de réglementation CNRACL pour délivrer une 

information et/ou un traitement fiable des dossiers de la collectivité, dans les meilleurs délais en fonction de 

la technicité du dossier à traiter et du caractère exhaustif des informations communiquées par la collectivité.  

Le Centre de gestion se réserve la possibilité de refuser la prise en charge d’une tâche qui ne serait pas prévue 

dans la convention. Il se réserve également le droit de ne pas traiter un dossier dont les informations seraient 

inexploitables (incomplètes, inintelligibles,…) ou lorsque la demande aurait pour objet de le faire participer à 

la réalisation d’une illégalité. 

La recevabilité des demandes et l’attribution des droits au regard de la réglementation des retraites restent de la 

compétence de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité ne saurait engager la responsabilité du Centre 

de gestion de quelque manière que ce soit. 

En outre, le Centre de gestion ne pourra être tenu pour responsable, en cas de litige, dans la circonstance où une 

information complémentaire susceptible de modifier la nature du conseil ou du traitement, ne lui aura pas été 

transmise par la collectivité. 

2-2) Moyens mis en œuvre par l’autorité territoriale : 

La collectivité s’engage à informer précisément le Centre de gestion de la nature du travail à effectuer pour le 

compte de celle-ci. Ainsi, elle devra fournir toute information nécessaire ou utile à la bonne exécution du travail 

demandé selon les critères fixés par la Caisse des Dépôts. Ainsi, l’autorité territoriale sollicitera les services du Centre 

de gestion par l’intermédiaire du formulaire annexé à la présente convention. 

La collectivité sera invitée à vérifier l’ensemble des documents émis par la CNRACL dans le cadre de cette 

convention. Le Centre de gestion n’assurant qu’une mission d’aide et de conseil se dégage de toute responsabilité 

concernant l’exactitude des éléments transmis par la collectivité ainsi que des décisions retenues et de leurs suites. 
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Aucune des parties ne peut être tenue pour responsable des incidents techniques pouvant survenir sur les réseaux 

de télécommunications dont elles n’ont pas la maîtrise. 

 

Article 3 : Conditions tarifaires des prestations  

3-1) Coût de l’adhésion : 

S’agissant d’un service facultatif proposé par le CDG et devant être financé dans les conditions prévues par le 

7ème alinéa de l’article 22 de la loi n°84-53 précitée, la tarification annuelle de cette prestation est basée sur 

un montant forfaitaire tenant compte du nombre d’agents affiliés à la CNRACL qu’elle emploie . 

Ce chiffre des effectifs sera communiqué par la Caisse des Dépôts et Consignations en fin d’année N -1 et 

correspondra à tous les agents affiliés à la CNRACL de la collectivité (ainsi seront comptabilisés, les agents en 

activité, en maladie, en congé parental, en détachement, en disponibilité…).  

A compter du 1er janvier 2018, les tarifs sont fixés comme suit : 

Nombre d’agents affiliés à la CNRACL Tarifs par collectivité et par an 

1 à 4 agents 50 euros 

5 à 9 agents 100 euros 

10 à 14 agents 150 euros 

15 à 19 agents 220 euros 

20 à 29 agents 300 euros 

30 à 59 agents 450 euros 

60 à 99 agents 700 euros 

100 à 199 agents 1000 euros 

200 à 299 agents 1500 euros 

300 agents à 499 agents 2000 euros 

500 à 799 agents 2500 euros 

800 agents et plus 3000 euros 

 

3-2) Révision des tarifs : 

Les tarifs pourront être révisés par délibération du Conseil d’administration du CDG 63. Cette délibération 

devra intervenir avant le 30 juin de l’année N pour une  application au 1er janvier de l’année N+1. 

Dans l’hypothèse où la collectivité ne souhaiterait plus bénéficier de la prestation «  assistance retraites » aux 

nouvelles conditions tarifaires, elle devra en informer le CDG 63 avant le 31 octobre de l’année N  par lettre 

recommandée avec accusé de réception. La résiliation de la convention prendra alors effet au 31 décembre de 

l’année N. 
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3-3) Modalités de règlement : 

Le recouvrement de la cotisation sera assuré, après émission d’un titre de recettes annuel, par le CDG 63 au 

deuxième trimestre de chaque année. 

Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé à Monsieur le Trésorier Payeur 

Départemental du Puy-de-Dôme.  

 

Article 4 : durée de la convention  

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2020 (date d’échéance de la 

convention de partenariat entre le CDG 63 et la CDC).  

Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 3-2, la convention pourra être dénoncée à chaque échéance 

annuelle par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve du respect 

d’un préavis de 2 mois. 

Toute demande d’adhésion ou de résiliation prendra effet au 1er janvier de l’année N+1. 

La convention sera résiliable de plein droit en cas de modification des dispositions législatives et réglementaires 

ayant permis son établissement, ainsi qu’en cas de résiliation de la convention de partenariat signée entre le Centre 

de gestion et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

Article 5 : difficultés d’application et litiges 

Toute difficulté d’application ou d’interprétation de la présente convention fera l’objet d’une rencontre entre le 

responsable du Pôle Carrières Retraite et un responsable de la structure cosignataire afin d’essayer de trouver un 

accord. 

A défaut d’accord, les deux parties pourront s’adresser au Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, pour le 

règlement de tout litige éventuel survenant à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

 

Fait en 3 exemplaires, 

A Clermont-Ferrand, le                                , 

 

Le Président du Centre de gestion  Le Maire, le Président (1) 
de la Fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme de 
 
 
 
 
Roland LABRANDINE Nom et prénom  

 

(1) Rayer la mention inutile. 

 

L’annexe, ci-jointe, susceptible d’être modifiée en fonction de la législation et ou de la règlementation, reste 

téléchargeable sur le site du CDG 63 dans l’accès adhérent (services, correspondant CNRACL, dossiers dématérialisés). 
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Annexe :  

DEMANDE DE SIMULATION DE CALCUL, d’AVIS 
PREALABLE ou de LIQUIDATION                                                               

D’UNE PENSION C.N.R.A.C.L. 
(Merci de rayer les mentions inutiles ci-dessus) 

Les 4 pages de cette demande doivent présentées format A3 
(chemise permettant d’insérer les pièces justificatives) 

 
NOM ET ADRESSE COMPLETE  

DE LA COLLECTIVITE 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 

 

Siret    -   
________________________                Fax : 04 ….  ….  ....   .... 
 
Adresse mail _____________________________       

BENEFICIAIRE DES DROITS 
 
NOM PATRONYMIQUE _______________________________ 
Prénoms________________________________________________ 
NOM D’USAGE ________________________________________ 
N° Affiliation CNRACL   063   __ __ __ __   __ __ __ __ __ __  
N° Sécurité Sociale       __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ - __ __ 
Adresse mail _____________________________ Mobile : _ _ / _ _ / _ _ 
/ _ _ / _ _       
 

ADRESSE COMPLETE 
__________________________________________ 
__________________________________________ 
__________________________________________ 
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LISTE DES PIECES A FOURNIR (suivant la situation) 
 
 Courrier de demande de l’agent 
 
 Copie du(des) livret(s) de famille concernant l’(les) union(s) de l’agent et éventuellement l’(les) 

union(s) du (des) conjoint(s) ou copie intégrale de l’acte de naissance pour les agents 
célibataires 

 
 Arrêté de radiation des cadres (SAUF dans le cadre des simulations, demandes d’avis 

préalables et des retraites invalidité) 
 
 Arrêtés des deux dernières situations indiciaires 
 
 Copie de la carte d’invalidité CDAPH (ex COTOREP) ou justificatifs de la reconnaissance de la 

qualité de travailleur handicapé, copie de la décision d’attribution d’une Allocation Temporaire 
d’Invalidité 

 
 Copie du décompte de validation de services de non titulaire et justificatifs du règlement des 

éventuelles cotisations rétroactives 
 
 Copie de la (des) délibération(s) créant le(s) poste(s) à temps non complet 
 
 Copie des arrêtés de stagiairisation, titularisation, avancement de grade, intégration, 

réintégration, détachement, changement de collectivité, changement de temps de travail 
(temps non complet, temps partiel, CPA) et leur renouvellement le cas échéant, attribution d’un 
congé maternité 

 
 Etat authentique des services effectués en qualité de fonctionnaire d’Etat (agent ayant cotisé au 

Régime des Pensions Civiles et Militaires) 
 
 Copie de tous les arrêtés ou documents officiels de l’époque (fiches de notation, bulletins de 

paie, …) précisant les fonctions de l’agent lui permettant d’être classé en catégorie active 
 
 Copie des arrêtés justifiant de périodes non rémunérées : disponibilités, congés parentaux, 

congés de présence parentale, service non fait, exclusion temporaire de fonction, etc. et leur 
renouvellement le cas échéant 

 
 Etat signalétique et des services militaires récent (agent réformé ou exempté : copie du livret 

militaire) 
 
 Copie du brevet de pension si les services militaires sont déjà rémunérés 
 
 Arrêté d’attribution de NBI et sa suppression le cas échéant (à défaut attestation de l’employeur 

récapitulative des périodes et du nombre de points mensuels) 
 
 Relevé(s) de carrière des autres régimes de retraite (CARSAT, MSA, RSI, …) 
 
 Décompte de trimestres d’études rachetés 
 
 Copie du jugement de divorce si trois enfants au moins 
 
 Attestation de paiement des prestations familiales (CAF) pour les enfants encore à charge 
 
 Certificat médical (ou copie de la carte CDAPH) attestant que l’enfant est atteint d’une invalidité 

≥ 80 % 
 
 Attestation sur l’honneur indiquant les périodes d’éducation à domicile ou en institut de jour de 

l’enfant handicapé 
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 Pour tout départ anticipé pour conjoint invalide, joindre le PV de la Commission de Réforme 

déclarant le conjoint inapte à l’exercice de toutes fonctions 
 
 Un RIB ou RIP (uniquement dans le cadre d’une liquidation de pension) 
 
 Photocopie des 2 derniers avis de non imposition 
 
 Photocopie des titres de pension civile d’un autre régime spécial 
 
 Copie du jugement de tutelle ou de curatelle 
 
 Justificatif de perception d’allocation chômage 
 

A FOURNIR EN PLUS POUR LES CARRIERES LONGUES 
 
 Un relevé de carrière de chaque régime dont dépend l’agent précisant la durée d’assurance et 

la durée d’activité réputée cotisée. 
 
 Un état récapitulatif des jours de maladie dont l’agent a bénéficié durant sa carrière 

professionnelle  (liste des périodes de date à date) 
 

A FOURNIR EN PLUS POUR LES PENSIONS D’INVALIDITE 
 
 L’attestation de reclassement visée par la Commission de Réforme (ou le Comité Médical si 

procédure simplifiée) et fiche de poste (téléchargeable sur www.cnracl.fr) 
 
 L’ensemble des Procès Verbaux du Comité Médical se rapportant à la pathologie 
 
 Le modèle AF3 : rapport médical par un médecin agréé (téléchargeable sur  www.cnracl.fr)  
 
 Le modèle AF4 : Procès Verbal de la Commission de Réforme 
 

RAPPEL : L’ARRETE DE RADIATION DES CADRES POUR INVALIDITE NE 
DOIT ÊTRE PRIS QU’APRES AVIS FAVORABLE DE LA C.N.R.A.C.L 

 

A FOURNIR EN PLUS POUR LES PENSIONS DE REVERSION 
 
 Copie intégrale de l’acte de décès 
 
 Copie intégrale des actes de naissance de l’agent décédé et du veuf(ve) et/ou du (des) ex-

conjoint(s) 
 
 Attestation de non concubinage du veuf(ve) et/ou du(des) ex-conjoint(s) 
 
 Un RIB pour chaque ayant cause 
    
 
 
 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ENFANTS 
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 NOM Prénoms Date de naissance Date de décès 
Période pendant 
laquelle l’enfant a 

été à charge(1) 

1  
 

  du 
au 

2  
 

  du 
au 

3  
 

  du 
au 

4  
 

  du 
au 

 
 
 

DEMANDE DE RETRAITE ADDITIONNELLE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE (RAFP) 
 
Date de la demande   __ __ / __ __ / __ __  Date d’effet souhaité (2)   __ __ / __ __ / __ __ 
 
 

(1) au sens de la législation sur les prestations familiales 
(2) au plus tôt le premier jour du mois qui suit la date d’ouverture du droit à pension normale 
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Conseil communautaire du 8 février 2017 – annexe au rapport n°6 
 

 

 

Statuts de l’EPIC 

« Ambert Livradois Forez Tourisme » 

 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.133‐1 à L133‐10 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez, créée au 1er janvier 2017  

Vu  la délibération du Conseil de communauté du Pays d’Ambert du 11 décembre 2014, créant un 

Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC)  intitulé « Pays d’Ambert Tourisme » à compter 

du 1er janvier 2015. Cet organisme devient « Ambert Livradois Forez Tourisme » suite à la fusion de la 

Communauté  de  communes  du  Pays  d’Ambert  avec  d’autres  Communauté  de  communes  au  1er 

janvier 2017 pour former la Communauté de communes Ambert Livradois Forez (délibération du 13 

avril 2017). 

Vu la délibération du Conseil de communauté du 14 décembre 2017 ; 

 

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1er – Objet 

L’établissement  public  «  Ambert  Livradois  Forez  Tourisme  »  participera  au  développement  de  la 

fréquentation touristique sur la zone de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez  selon 

la  délibération  du  14  décembre  2017.  A  ce  titre,  l’EPIC  Ambert  Livradois  Forez  Tourisme  peut 

demander l’appellation « Office de tourisme » auprès de la Fédération nationale, pour l’ensemble de 

la Communauté de communes Ambert Livradois Forez. 

Il devra notamment assurer les missions suivantes : 

1/ contribuer à coordonner  les  interventions des divers partenaires du développement  touristique 

local. 

2/ assurer l’accueil et l’information des touristes au sein de bureaux d’information touristique de son 

territoire.  Cette  mission  d’accueil  et  d’information  peut  comprendre  des  services  commerciaux 

(boutique, billetterie…) ; 

3/ assurer  la promotion touristique du territoire de  la Communauté de communes, en coordination 

avec  des  organismes  partenaires  (Comité  régional  du  tourisme, Maison  du  tourisme  du  Livradois 

Forez, Forez tourisme) ; 
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4/  commercialiser  des  prestations  de  services  touristiques,  en  partenariat  avec  des  organismes 

extérieurs (Maison du tourisme du Livradois Forez, Forez tourisme, organismes privés) ; 

5/  participer  à  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  locale  du  tourisme  et  des 

programmes  locaux de développement touristique, notamment dans  les domaines de  l'élaboration 

des  services  touristiques,  de  l'exploitation  d'installations  touristiques  et  de  loisirs,  des  études,  de 

l'animation des  loisirs, de  l'organisation de  fêtes et de manifestations culturelles. Dans ce cadre,  il 

convient de préciser que l’établissement public pourra : 

‐  apporter son concours à la réalisation des événements destinés à renforcer la notoriété de la 

Communauté de communes Ambert Livradois Forez ainsi qu’à l’animation permanente du territoire, 

‐  gérer éventuellement des équipements  touristiques.  Les modalités de gestion  seront alors 

précisées  par  contrat  passé  entre  la  Communauté  de  communes  Ambert  Livradois  Forez  ou  ses 

communes‐membres et l’EPIC. 

 

TITRE 2 – ADMINISTRATION GENERALE 

 

L’EPIC est géré par un comité de direction géré par un directeur 

 

Chapitre 1 – Le comité de direction 

 

Article 2 – Organisation – Désignation des membres 

a)  La  Communauté  de  communes  détient  10  sièges  à  élire  parmi  les  conseillers 

communautaires (au scrutin majoritaire plurinominal à un tour). Ceux‐ci sont membres du comité de 

direction  pour  la  durée  de  leur mandat.  Leurs  fonctions  prennent  fin  lors  du  renouvellement  du 

conseil municipal et communautaire. 

b)  Des représentants des acteurs touristiques auront 6 sièges. L’EPIC étant un acteur important 

de  la stratégie touristique de  la Communauté de communes,  il est défini que ces membres devront 

être  représentatifs  du  territoire  Ambert  Livradois  Forez.  Ces  représentants  sont  désignés  par  le 

Président de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez, ils sont également nommés pour 

la  durée  du  mandat  municipal  et  communautaire,  leurs  fonctions  prennent  fin  lors  du 

renouvellement du conseil municipal et communautaire. Il peut être également mis fin à leur mandat 

selon les mêmes conditions que leur nomination (décision du Président). 

 

Article 3 – Mode de fonctionnement 

a)  Le comité élit un Président et un Vice‐président parmi les membres du comité de direction. 
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b)  Le comité se réunit au moins 6 fois par an. Il est en outre convoqué chaque fois que le 

Président le juge utile, ou sur demande du Préfet ou de la majorité de ses membres en exercice. 

c)  L’ordre du jour est fixé par le président, il est joint à la convocation au moins 7 jours francs 

avant la date de la réunion. 

d)  Le directeur de l’établissement public y assiste avec voix consultative. Il tient procès‐verbal 

de la séance qu’il soumet au Président avant l’expiration du délai de 10 jours. 

e)  Les séances du comité de direction ne sont pas publiques. 

f)  Lorsqu’un membre du comité, fait connaître qu’il ne pourra pas siéger à une séance à 

laquelle il a été convoqué, il donne pouvoir à un autre membre du même collège. Un seul pouvoir 

peut être reçu par membre. 

g)  Le comité ne peut délibérer que si le nombre des membres présents ou représentés à la 

séance est supérieur à la moitié de celui des membres en exercice. Lorsque le quorum n’a pas été 

atteint après une première convocation, il est procédé à une deuxième convocation à huit jours 

d’intervalle au moins. Les délibérations prises après cette deuxième convocation sont valables, quel 

que soit le nombre de présents. 

h)  Les délibérations sont prises à la majorité des votants. La voix du Président est 

prépondérante en cas de partage. 

i)  Le comité peut éventuellement constituer des commissions de travail auxquelles sont 

susceptibles de participer des personnalités qualifiées extérieures (élus ou non). Elles sont présidées 

par un membre du comité. 

 

Article 4 ‐ Attributions 

a)  du Président 

Il est le garant du bon fonctionnement de l’EPIC. 

Il convoque le comité de direction, fixe l’ordre du jour et valide le procès‐verbal. Il présente au 

comité de direction les comptes de l’année passée et le budget. 

Il nomme le directeur et contrôle son travail, il vérifie notamment les recrutements et le suivi 

budgétaire. 

Il représente l’EPIC, il peut signer tout document, acte ou contrat pour l’exécution des décisions du 

comité de direction. 

b)  du vice‐Président 

Il assure les fonctions du Président, en cas d’absence ou par délégation. 

c)  des autres membres 
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Ils siègent au comité de direction. Ils peuvent participer aux commissions de travail ou en assurer la 

présidence. 
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Chapitre 2 – Le directeur 

 

Article 5 – Statut 

Le directeur assure le fonctionnement de l’établissement public sous l’autorité et le contrôle du 

Président. Il est nommé par le Président, après avis du comité de direction. Il ne peut pas être 

conseiller municipal ou communautaire. 

Employé sous contrat de droit public pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction 

expresse, il peut être résilié sans préavis ni indemnité pendant les trois premiers mois d’exercice de 

la fonction. 

   

Article 6 – Attributions du directeur 

Il est le représentant légal de l’EPIC. Il peut mener une action en justice ou défend les actions 

intentées contre lui après autorisation du comité de direction. 

Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du comité de direction. 

Il exerce la direction de l’ensemble des services, sous réserve des dispositions ci‐après concernant 

l’agent comptable, 

Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires avec l’accord 

du Président. 

Il est l’ordonnateur public, et à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses. 

Il peut signer par délégation du Président en exécution des décisions du comité ou tous actes ou 

contrats relatifs à l’EPIC. 

Il assure la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de 

fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée (achat public). 

 

Chapitre 3 – Budget et comptabilité de l’EPIC 

 

Article 7 – Budget 

a)  le budget de l’EPIC comprend notamment en recettes le produit : 

o  des subventions, 

o  des souscriptions particulières et d’offres de concours, 
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o  de dons ou de legs, 

o  le produit de la taxe de séjour, 

o  les recettes commerciales liées aux services touristiques assurés (boutique, billetterie, 

animations, etc.) et dans le cadre des actions effectuées conformément à son objet statutaire. 

Il comporte en dépenses, notamment : 

 les frais d’administration et de fonctionnement, 

 les frais liés à l’accueil et l’information, 

 les frais liés à l’organisation d’animations ou événement,  

 les frais inhérents à la gestion et l’exploitation de services et installations touristiques. 

c)  le budget préparé par le directeur est présenté par le Président au comité de direction qui en 

délibère avant le 15 avril de chaque année. 

d)  la clôture des comptes de l’exercice écoulé est présentée par le Président au comité de 

direction qui en délibère, 

e)  le budget et les comptes sont soumis après délibération du comité de direction à 

l’approbation du Conseil de communauté. Il est considéré que le Conseil de communauté approuve 

le budget s’il ne fait connaître sa décision au cours de la plus proche séance suivant sa saisine. 

 

Article 8 – Comptabilité 

La comptabilité de l’EPIC est tenue conformément au plan comptable particulier M4. 

Elle permet d’apprécier la situation active et passive de l’établissement. 

 

Article 9 – Compétences de l’agent comptable 

L’agent comptable assure le fonctionnement des services de la comptabilité avec l’aide du personnel 

nécessaire. Il est soumis à l’ensemble des obligations incombant aux comptables publics selon le 

décret portant règlement général sur la comptabilité publique. 

 

Chapitre 4 ‐ Personnel 

 

Article 10 – Régime général 

Les agents de l’EPIC autres que le directeur, l’agent comptable et le personnel sous statuts de droit 

public mis à disposition, relèvent du droit du travail, c’est à dire des conventions collectives régissant 

les activités concernées. 
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TITRE 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 11 – Assurances 

L’EPIC  est  tenu,  conformément  à  la  loi,  de  contracter  les  assurances  et  garanties  financières 

nécessaires pour garantir ses activités. 

Il doit également garantir les biens mobiliers et immobiliers contre les risques de toute nature pour 

leur valeur réelle. 

 

Article 12 – Contentieux 

L’EPIC est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Directeur sous réserve des 

attributions propres de l’agent comptable. 

 

Article 13 – Contrôle par la Communauté de communes 

D’une  manière  générale,  la  Communauté  de  communes  Ambert  Livradois  Forez  peut,  à  tout 

moment,  demander  toutes  justifications  concernant  l’accomplissement  des  obligations  de 

l’établissement public, effectuer toutes vérifications qu’elle juge opportunes, obtenir tout document 

comptable, statistique ou autre, et  faire effectuer toutes vérifications qu’elle  juge utile sans que  le 

comité de direction ni le directeur n’aient à s’y opposer. 

 

Article 14 – Modification des statuts 

Le  présent  document  pourra  faire  l’objet  de  modifications  pour  permettre  notamment  son 

adaptation  à  l’évolution  du  contexte  touristique  et  pour  faciliter  sa  mise  en  conformité  avec 

l’évolution législative et réglementaire. 

Ces modifications seront approuvées par le comité de direction dans les conditions fixées à l’article 3 

du présent règlement et par le Conseil de communauté Ambert Livradois Forez. 

 

Article 15 – Durée et dissolution 

L’EPIC est créé pour une durée illimitée 

La dissolution de l’EPIC est prononcée par délibération du Conseil de communauté Ambert Livradois 

Forez. 
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En cas de dissolution de l’EPIC, il est mis fin à ou aux convention(s) entre l’EPIC et la Communauté de 

communes Ambert Livradois Forez qui désigne un ou plusieurs liquidateurs. 

Les  comptes  sont  arrêtés  à  la  date  fixée  dans  la  délibération  de  la  Communauté  de  communes 

Ambert Livradois Forez prononçant la dissolution. 

Les  résultats de  la  liquidation  sont portés à un  compte  rattaché au budget de  la Communauté de 

communes Ambert Livradois Forez. 

 

Article 17 – Domiciliation 

  L’EPIC  fait  élection  de  domiciliation  à  l’adresse  suivante  :  4,  place Hôtel  de Ville  –  63600 

Ambert. 
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CONVENTION  
 
ENTRE : 
La  Communauté de Communes Ambert Livradois Forez, représentée par son Président, ……………….., dûment 
autorisé par délibération du Conseil Communautaire en date du ...................., ci-après désignée : " la communauté 
de communes ", 
 
ET 
Montagnes du Massif Central, dont le siège social est à  Sauteyras – 63970 AYDAT, représentée par son Président, 
ci-après désignée  MMC et qui déclare répondre aux conditions fixées par l’article L 2333-83 du Code des 
Collectivités Territoriales. 
 
VU : 
* Le Code des Collectivités Territoriales, notamment ses Articles L2333-81, L2333-82, L2333-83, L5211-25 ; 
* La délibération de la du ....................instituant la redevance prévue par les articles précités et fixant le montant 
et les conditions de perception de ladite redevance ; 

 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1  

La perception de la redevance instituée par la communauté de communes pour l'accès aux installations et aux 
services collectifs d’un site nordique dédié à la pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres 
que le ski alpin et destinés à favoriser la pratique de ces activités sur la  communauté de communes et notamment 
les communes : LE BRUGERON et ST PIERRE LA BOURLHONNE, est confiée à MMC  pour le compte de la 
communauté de communes. 
 

ARTICLE 2 
Pour la perception de la redevance, Montagnes du Massif Central édite les cartes correspondantes aux différentes 
catégories de tarifs. 
 

ARTICLE 3  
La perception de la redevance, concernant les ventes en ligne,  est confiée à MMC  pour le compte de la 
communauté de communes. 
 
Montagnes du Massif central versera dans la caisse du Receveur le produit de la redevance des ventes en ligne 
encaissé, aux dates suivantes :  
Le 30.10.2017 : produit de la redevance encaissé jusqu’au 15.10.2017 
Le 30.11.2017 : produit de la redevance encaissé jusqu’au 15.11.2017 
Les versements s'effectueront au vu d'états d'encaissement de la redevance, certifiés par le Président et le 
Président de Montagnes du Massif central. MMC tiendra une comptabilité précise du nombre de cartes éditées et 
vendues pour la communauté de Communes. 
 

ARTICLE 4 
Les durées et tarifs sont fixés comme suit pour la période du 1 novembre 2017 au 30 avril 2018 

Vente en ligne sur le site www.nordic-massif-central.fr 

Chaque vente sera attribuée au domaine choisi par le client 

Les tarifs Nordic Pass Massif Central sont établis ainsi : 

du 15/09 au 15/10/2017 Adultes 70.00 € - Jeunes 40,00 € - Junior (6 à 16 ans) 30,00 € 
du 16/10 au 15/11/2017  Adultes 80.00 € - Jeunes 45,00 € - Junior (6 à 16 ans) 35,00 € 

à partir du 16/11/2017 tarif normal 

TITRES  ADULTE  JEUNES 17 A 25 ANS  JUNIOR 6 A 16 ANS 

NORDIC PASS NATIONAL  200 €    65 € 

NORDIC PASS NATIONAL 

DU 15 SEPTEMBRE AU 15 NOVEMBRE 
175 € 

 
57 € 

NORDIC PASS MASSIF CENTRAL  100,00 € 50 €  40 € 
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NORDIC PASS MASSIF CENTRAL 

DU 15 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE 
70,00 € 40 €  30 € 

NORDIC PASS MASSIF CENTRAL 

DU 16 OCTOBRE AU 15 NOVEMBRE 
80,00 € 45 €  35 € 

HEBDO VALABLE SUR LE SITE D’ACHAT  35,20 €  21 €  16 € 

HEBDO CHOC VALABLE SUR LE SITE D’ACHAT 
DU 1/01 AU 28/01/2017 ET DU 5/03 A LA FIN DE LA 
SAISON 

24,20 €     

3 JOURS CONSECUTIFS    18,70 €    8 € 

2 JOURS CONSECUTIFS  12,60 €    6 € 

SEANCE  6,80 €  4,70 €  3,50 € 

PRESTATIONS REDUITES 

ET POUR LES ARRIVEES TARDIVES APRES 15H30 
5,10 € 

 

4,70 € 
3 ,50 € 

PRESTATIONS MINI  3,80 €  3,80 €  GRATUIT 

SEANCE 50 %  3,40 €     

GROUPES  1 GRATUITE PAR TRANCHE DE 10 PERSONNES 

PASS FAMILLES 
2 ADULTES + 2 ENFANTS 1 GRATUITE A PARTIR DU 2EME ENFANT

 SUR TOUS LES TITRES SAUF CARTE SAISON 

RAQUETTES /PIETONS SEANCE  2,70 €  1,50 € 

RAQUETTES /PIETONS  HEBDO  13,70  7,60 

RAQUETTES /PIETONS  SAISON 30,00  16,50 

VENTE SUR PISTE  
15.00 €   

     

CHIENS DE TRAINEAUX SAISON, HEBDO, SEANCE IDENTIQUES SKI 

SCOLAIRES, CENTRE DE LOISIRS, CLASSES DE DECOUVERTE, GROUPE ENCADRÉ  

SEANCE     1,50 € 

 
 

 
ARTICLE 5 

EXONERATIONS 
Sont exonérés de la redevance : 
* Les enfants de moins de 6 ans au 1er NOVEMBRE 2017; 
* Les propriétaires des terrains privés traversés par les pistes ; 
* En temps scolaire et en groupes accompagnés, les élèves des établissements d'enseignement primaire et 
secondaire situés sur la commune ayant financé les investissements ski de fond ; 
* Sur les sites ne justifiant pas d'aménagement pour les scolaires, sont exonérés de la redevance, en temps 
scolaire et en groupes accompagnés :  
  - Les élèves des établissements d'enseignement primaire et secondaire de toutes régions de 
France, 
  - Les élèves effectuant un séjour en classes de neige, hébergés sur les communes des domaines 
nordiques d'Auvergne ; 
* Un accompagnateur minimum par groupe et un accompagnateur par tranche de dix élèves, pour des groupes 
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effectuant des sorties en temps scolaire ou en classe de neige ; 
* Les personnes relevant d'établissements spécialisés pour handicapés (physiques ou mentaux) en groupes 
accompagnés ; 
* Les agents de l'Office National des Forêts en service ; 
* Les agents de la Gendarmerie Nationale en service ; 
* Les membres des corps de Sapeurs-Pompiers et des Services de la Sécurité Civile en service ; 
* Les dirigeants licenciés du Comité d'Auvergne de la Fédération Française de ski, œuvrant en qualité d'Officiels 
aux compétitions de fond ; 
* Les possesseurs de la carte annuelle Nationale Libre Circulation adulte et carte annuelle Nationale jeune émises 
pour percevoir la redevance d'accès aux pistes et installations collectives de ski de fond, par les autres massifs 
français et suisses. 
* Les possesseurs de la carte annuelle adulte Massif Central et hebdomadaire des autres communes ou Syndicats 
de communes des domaines nordiques et des sites nordiques d'Auvergne agréés, acceptant la réciprocité. 
 

ARTICLE 6 
AFFECTATION DU PRODUIT DE LA REDEVANCE 

La communauté de Communes s'engage à affecter le produit de la redevance de la manière suivante :  
  1)  Pour 91 % jusqu'à 30 000 € 

    Pour 92,80 % de 30 001 à 60 000 € 
    Pour 95,5 % de 60 001 à 120 000 € 
    Pour 97,3 % à partir de 120 001 € 
à l'entretien et à l'extension des pistes ainsi qu’aux opérations tendant à assurer le développement et la promotion 
du ski de fond et des loisirs de neige non motorisés pratiqués sur le site nordique selon l’article L2333-82 du CGCT 
  2)  Pour 9 % jusqu'à 30 000 € 

    Pour 7,20 % de 30 001 à 60 000 € 
    Pour 4,5 % de 60 001 à 120 000 € 
    Pour 2,70 % à partir de 120 001 € 
sous forme de subvention pour les opérations menées par Montagnes du Massif Central pour le développement, 
la promotion et la gestion du ski de fond et des  loisirs de neige non motorisés autres que le ski alpin. 
 

ARTICLE 7 
Montagnes du Massif central versera dans la caisse du Receveur le produit de la redevance encaissé, aux dates 
suivantes : 
Le 30.11.2017 : produit de la redevance encaissé jusqu’au 30.11.2017 
Le 31.12.2017 : produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.12.2017 
Le 31.01.2018 : produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.01.2018 
Le 28.02.2018 : produit de la redevance encaissé jusqu'au 28.02.2018 
Le 31.03.2018 : produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.03.2018 
Le 30.04.2018 : produit de la redevance encaissé jusqu'au 30.04.2018 
 
Les versements s'effectueront au vu d'états d'encaissement de la redevance, certifiés par le Président et le 
Président de Montagnes du Massif central. MMC tiendra une comptabilité précise du nombre de cartes éditées et 
vendues pour la communauté de Communes, avec leurs numéros. 
 

ARTICLE 8 
La communauté de Communes versera à Montagnes du Massif central la subvention prévue à l’article 6 supra en 
six fois, au vu des états d'encaissement de la redevance mentionnée à l'article 7 supra : 
Le 30.11.2017 : % du produit de la redevance encaissé jusqu’au 30.11.2017 
Le 31.12.2017 : % du produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.12.2017 
Le 31.01.2018 : % du produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.01.2018 
Le 28.02.2018 : % du produit de la redevance encaissé jusqu'au 28.02.2018 
Le 31.03.2018 : % du produit de la redevance encaissé jusqu'au 31.03.2018 
Le 30.04.2018 : % du produit de la redevance encaissé jusqu'au 30.04.2018 
 

ARTICLE 9 
La possession des différentes cartes éditées par Montagnes du Massif Central pour la perception de la redevance 
ne vaut pas adhésion à Montagnes du Massif Central. 
 

ARTICLE 10 
A la fin de la saison hivernale 2017/2018, Montagnes du Massif Central présentera à la  communauté de 
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Communes un rapport d'activités et un bilan financier justifiant de l'emploi de la subvention visée aux articles 5 et 
7 supra qui devront parvenir au Président au plus tard le 15 Juillet 2018. 
 

ARTICLE 11 
A la fin de la saison hivernale 2017/2018, Montagnes du Massif Central présentera au Receveur un état visé par 
le Président qui récapitulera le nombre de cartes éditées, le nombre de cartes vendues, le nombre de cartes 
invendues et le produit de la redevance perçu pour le compte de la communauté de Communes. 
 

ARTICLE 12 
Montagnes du Massif Central se conformera aux dispositions prises par  le Président, en application de la 
délibération visée en préambule de la présente convention. 
 

ARTICLE 13  
Montagnes du Massif Central s'engage à se soumettre à tout contrôle administratif et juridictionnel concernant les 
conditions de perception et de reversement de la redevance au Trésor Public de la redevance. 
 

ARTICLE 14 
Les dispositions de la présente convention seront en vigueur pour la saison 2017/2018 qui débute le 1er  
NOVEMBRE 2017 et prend fin le 30 AVRIL 2018 
 

ARTICLE 15 
Les conflits résultant de l'application de la présente convention sont du ressort exclusif du Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand. 
 
Fait à ..................................     Le .................................. 
 
Le Président de Montagnes du Massif Central,   Le Président, 
Jean-Luc BOUSSUGE      de la Communauté de communes 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le .................... à ............... heures, le Conseil Communautaire, dûment convoqué le .................... s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur …………….. , Président en exercice. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
ETAIENT EXCUSES : 
 
 

Monsieur ......................... assurant le secrétariat. 
 

AFFAIRE : REDEVANCE SKI DE FOND 
(Articles L 2333-81, L 2333-82, L 2333-83, L 5211-25  

du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

RAPPORT 
 
Monsieur le Président expose à l'Assemblée que le développement de la pratique du ski de fond et l'amélioration 
de sa qualité occasionnent des frais pour la communauté de Communes ainsi que le développement des loisirs 
de neige non motorisés autres que le ski alpin. 
 
Dans ses articles L2333-81, L2333-82, L2333-83, L5211-25, le Code des Collectivités Territoriales, autorise notre 
Assemblée à instituer une redevance dont le produit est affecté à l'entretien et à l'extension des pistes, ainsi qu'aux 
opérations tendant à assurer le développement et la promotion du ski de fond et des loisirs de neige non motorisés 
pratiqués sur le site nordique. 
 
L'article L 2333-81 stipule "qu'une redevance pour l'accès aux installations et services collectifs d’un site nordique 
dédié à la pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que le ski alpin et destinés à favoriser 
la pratique de ces activités peut être instituée sur délibération du Conseil Municipal de la commune dont le 
territoire supporte un tel site. Une délibération fixe annuellement le montant de la redevance et les conditions de 
sa perception” et il précise que  "dans le cas d'installations s'étendant sur plusieurs communes, le montant et les 
conditions de perception de la redevance sont fixés sur délibérations conjointes des Conseils Municipaux 
concernés". 
 
Toutefois, l'article L 5211-25 précité prévoit que "par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L 
2333-81 ci-dessus et si aucune commune territorialement concernée ne s'y oppose, lorsqu'un établissement 
public de coopération intercommunale, existant ou créé à cette fin, a reçu compétence pour la création et la 
gestion de pistes de ski de fond, l'Assemblée délibérante décide de la création de la redevance visée à l'article L 
2333-81 et en fixe le taux. La redevance est perçue à son profit". 
Les statuts de notre établissement lui donnent la compétence requise par la Loi ; par conséquent, nous sommes 
habilités à instituer la redevance en question et à la percevoir. 
Par ailleurs, dans son Article L 2333-83, le Code des Collectivités Territoriales, donne la possibilité à une 
association départementale, interdépartementale ou régionale pour la promotion du ski de fond, de percevoir la 
redevance en question pour le compte et à la demande des communes concernées. 
 
Une Association déclarant répondre aux conditions fixées par l’article L 2333-83 précité existe dans la région : 
c'est l'Association Montagnes du Massif Central, dont le siège Social est Office de tourisme LAVE – Sauteyras – 
63970 AYDAT. 
En conséquence, Monsieur le président propose que pour la saison hivernale 2017/2018 qui débute le 1er  
NOVEMBRE 2017 et qui prend fin le 30 AVRIL 2018 l'accès aux installations et services collectifs d’un site nordique 
dédié à la pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que le ski alpin et destinés à favoriser 
la pratique de ces activités sur les  commune, c'est-à-dire : LE BRUGERON et ST PIERRE LA BOURLHONNE, soit 
soumis au paiement de la redevance prévue par l’article L 2333-81 précité, dans les Conditions suivantes : 
 

1°) – VENTE EN LIGNE  
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La perception de la redevance, concernant les ventes en ligne,  est confiée à MMC  pour le compte de la 
communauté de communes. 
 
Montagnes du Massif central versera dans la caisse du Receveur le produit de la redevance des ventes en ligne 
encaissé. 
Les versements s'effectueront au vu d'états d'encaissement de la redevance, certifiés par le Président et le 
Président de Montagnes du Massif central. MMC tiendra une comptabilité précise du nombre de cartes éditées et 
vendues pour la communauté de Communes. 
 

2°) - DUREES ET TARIFS 

Vente en ligne sur le site www.nordic-massif-central.fr 

Chaque vente sera attribuée au domaine choisi par le client 

Les tarifs Nordic Pass Massif Central sont établis ainsi :: 
du 15/09 au 15/10/2017 Adultes 70.00 € - Jeunes 40,00 € - Junior (6 à 16 ans) 30,00 € 
du 16/10 au 15/11/2017  Adultes 80.00 € - Jeunes 45,00 € - Junior (6 à 16 ans) 35,00 € 

à partir du 16/11/2017 tarif normal 

TITRES  ADULTE  JEUNES 17 A 25 ANS  JUNIOR 6 A 16 ANS 

NORDIC PASS NATIONAL  200 €    65 € 

NORDIC PASS NATIONAL 

DU 15 SEPTEMBRE AU 15 NOVEMBRE 
175 € 

 
57 € 

NORDIC PASS MASSIF CENTRAL  100,00 €
 

50 €  40 € 

NORDIC PASS MASSIF CENTRAL 

DU 15 SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE 
70,00 € 40 €  30 € 

NORDIC PASS MASSIF CENTRAL 

DU 16 OCTOBRE AU 15 NOVEMBRE 
80,00 € 45 €  35 € 

HEBDO VALABLE SUR LE SITE D’ACHAT  35,20 €  21 €  16 € 

HEBDO CHOC VALABLE SUR LE SITE D’ACHAT 
DU 1/01 AU 28/01/2017 ET DU 5/03 A LA FIN DE LA SAISON 

24,20 €     

3 JOURS CONSECUTIFS    18,70 €    8 € 

2 JOURS CONSECUTIFS  12,60 €    6 € 

SEANCE  6,80 €  4,70 €  3,50 € 

PRESTATIONS REDUITES 

ET POUR LES ARRIVEES TARDIVES APRES 15H30 
5,10 € 

4,70 € 
3 ,50 € 

PRESTATIONS MINI  3,80 €  3,80 €  GRATUIT 

SEANCE 50 %  3,40 €     

GROUPES  1 GRATUITE PAR TRANCHE DE 10 PERSONNES 

PASS FAMILLES 
2 ADULTES + 2 ENFANTS 1 GRATUITE A PARTIR DU 2EME ENFANT

 SUR TOUS LES TITRES SAUF CARTE SAISON 

RAQUETTES /PIETONS SEANCE  2,70 €  1,50 € 

RAQUETTES /PIETONS  HEBDO  13,70  7,60 
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RAQUETTES /PIETONS  SAISON 30,00  16,50 

VENTE SUR PISTE  
15.00 €   

CHIENS DE TRAINEAUX SAISON, HEBDO, SEANCE IDENTIQUES SKI 

SCOLAIRES, CENTRE DE LOISIRS, CLASSES DE DECOUVERTE, GROUPE ENCADRÉ  
SEANCE     1,50 € 

3°) EXONERATIONS 
Sont exonérés de la redevance : 
* Les enfants de moins de 6 ans au 1er  NOVEMBRE 2017; 
* Les propriétaires des terrains privés traversés par les pistes ; 
* En temps scolaire et en groupes accompagnés, les élèves des établissements d'enseignement primaire et 
secondaire situés sur la commune ayant financé les investissements ski de fond ; 
* Sur les sites ne justifiant pas d'aménagement pour les scolaires, sont exonérés de la redevance, en temps 
scolaire et en groupes accompagnés :  
  - Les élèves des établissements d'enseignement primaire et secondaire de toutes régions de 
France, 
  - Les élèves effectuant un séjour en classes de neige, hébergés sur les communes des domaines 
nordiques d'Auvergne ; 
* Un accompagnateur minimum par groupe et un accompagnateur par tranche de dix élèves, pour des groupes 
effectuant des sorties en temps scolaire ou en classe de neige ; 
* Les personnes relevant d'établissements spécialisés pour handicapés (physiques ou mentaux) en groupes 
accompagnés ; 
* Les agents de l'Office National des Forêts en service ; 
* Les agents de la Gendarmerie Nationale en service ; 
* Les membres des corps de Sapeurs-pompiers et des Services de la Sécurité Civile en service ; 
* Les dirigeants licenciés du Comité d'Auvergne de la Fédération Française de ski, œuvrant en qualité d'Officiels 
aux compétitions de fond ; 
* Les possesseurs de la carte annuelle Nationale Libre Circulation adulte et carte annuelle Nationale jeune émises 
par les autres massifs français et suisses. 
* Les possesseurs de la carte annuelle adulte Massif Central et hebdomadaire des autres communes ou Syndicats 
de communes des domaines nordiques et des sites nordiques d'Auvergne agréés, acceptant la réciprocité. 
 

4°) - MODALITES DE PERCEPTION  
La redevance sera perçue au moyen de titres, édités par l'Association Montagnes du Massif Central, correspondant 
aux catégories de redevables et selon les tarifs définis ci-dessus. La possession de ces titres ne vaut pas adhésion 
à Montagnes du Massif Central. Conformément à l'article L 2333-83, la redevance ainsi instituée est perçue pour 
le compte de la Communauté de Communes par Montagnes du Massif Central. 
Une convention entre la Communauté de Communes et Montagnes du Massif Central fixe les modalités de 
perception et précise l'affectation par la Communauté de Communes du produit de ladite redevance, 
conformément à l’article L 2333-82 précité. 
Le produit de la redevance perçu par Montagnes du Massif Central est intégralement versé dans la caisse du 
Receveur, selon un échéancier et des modalités précisés dans la convention visée ci-dessus. 
 

5°) - AFFECTATION DU PRODUIT DE LA REDEVANCE 
La Communauté de Communes s'engage à affecter le produit de la redevance de la manière suivante : 
  1)  Pour 91 % jusqu'à 30 000 € 

    Pour 92,80 % de 30 001 à 60 000 € 
    Pour 95,5 % de 60 001 à 120 000 € 
    Pour 97,3 % à partir de 120 001 € 
à l'entretien et à l'extension des pistes ainsi qu’aux opérations tendant à assurer le développement et la promotion 
du ski de fond et des loisirs de neige non motorisés pratiqués sur le site nordique selon l’article L2333-82 du 
CGCT. 
  2)  Pour 9 % jusqu'à 30 000 € 

    Pour 7,20 % de 30 001 à 60 000 € 
    Pour 4,5 % de 60 001 à 120 000 € 
    Pour 2,70 % à partir de 120 001 € 
sous forme de subvention pour les opérations menées par Montagnes du Massif Central pour le développement, 
la promotion et la gestion du ski de fond et des  loisirs de neige non motorisés autres que le ski alpin. 
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Le Conseil communautaire ayant ouï cet exposé et après en avoir délibéré  APPROUVE  les  propositions du 

Président et DECIDE 
 

1. d'instituer et percevoir la redevance dans les conditions prévues par les articles L2333-81, L2333-82, 
L2333-83, L5211-25 du Code Général des Collectivités territoriales ; 

2. d'appliquer les tarifs et exonérations proposés par Monsieur le Président sur la période également 
proposée dans ce rapport ; 

3. de confier, pour le compte du Syndicat, la perception de la redevance ainsi instituée à Montagnes du 
Massif Central; 

4. d'approuver les termes de la convention proposée par Monsieur le Président à intervenir entre le Syndicat 
et Montagnes du Massif Central; 

5. d'attribuer à Montagnes du Massif Central une indemnisation égale à : 
9 % jusqu'à 30 000 € 
7,20 % de 30 001 à 60 000 € 
4,5 % de 60 001 à 120 000 € 
2,70 % à partir de 120 001 € 

du produit des redevances annuelles, hebdomadaires et journalières effectivement perçu sur toutes les 
communes ; 

6. de charger Monsieur le Président de prendre toutes dispositions réglementaires nécessaires à l'application 
de la présente délibération.  
 

 
FAIT ET DELIBERE A .................................... Le ...................... 

 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait certifié conforme. 

Le président 
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CONVENTION 
 
ENTRE : 
Montagnes du Massif Central, dont le siège social est Office de tourisme LAVE – Sauteyras – 63970 AYDAT, 
représentée par son Président, ci-après désignée  MMC et qui déclare répondre aux conditions fixées par l’article 
L 2333-83 du Code des Collectivités Territoriales. 
 
ET 
Le foyer de ski de fond du Col du Béal, représenté par son Président, ………………, ci-après désigné: "l'Association" 
d'autre part, 
 
VU : 
* Le Code des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2333-81, L 2333-82, L 2333-83, L5211-25; 
* La délibération de la Communauté de Communes, en date du .........................., instituant la redevance prévue 
par les articles du Code des Collectivités Territoriales précités et fixant le montant et les conditions de perception 
de ladite redevance ; 
* La convention entre la Communauté de Communes et Montagnes du Massif central lui confiant la perception 
de la redevance selon l’article L2333-83 du Code des Collectivités Territoriales. 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1  
 
L’association s’engage à percevoir la redevance sur le site du Col du Béal  pour Montagnes du Massif central et à 
déposer les fonds sur le compte du Crédit Agricole ouvert au nom de Montagnes du Massif Central  
DOMICILIATION 
Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

 16806   04700   47073217001   49  
 
 

ARTICLE 2  
Les fonds seront versés sur le compte du Crédit Agricole au minimum toutes les semaines et plus selon les besoins 
du service et les remises correspondantes transmises par courrier ou par mail dès le dépôt en banque. 
 

ARTICLE 3  
Les dispositions de la présente convention seront en vigueur pour la saison hivernale 2017/2018 qui débute le 
1er NOVEMBRE 2017 et prend fin le 30 AVRIL 2018 
 

ARTICLE 4  
Les conflits résultant de l'application de la présente convention sont du ressort exclusif du Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand. 
 
Fait à ..................................     Le ......................... 
 
Le Président de Montagnes du Massif Central   Le Président 
Jean-Luc BOUSSUGE       
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N° Nom de la voirie   Communes   Etat 
Longueur

en ml 

1  Bois de Guérine   Aix la Fayette/Fournols   Réalisée  3 570 

2  Voirie de la Motterie‐Vivic   Arlanc/Medeyrolles   Réalisée  3 310 

3 
Voirie du Siège de la Reine au Puy de 

Loir 
 Baffie/Eglisolles   Réalisée  2 770 

4  Tirevache   Chambon sur Dolore/Le Monestier/Champétières  
En cours de 

réalisation 
3 190 

5  Voirie de Bois Rond   Chaumont le Bourg/Beurrières/Saint Just   Réalisée  5 830 

6  Voirie des Bois Noirs au Col de Toutée   Cunlhat/Auzelles/Saint Amant Roche Savine  Réalisée  1 130 

7  Voirie de Boscène   Cunlhat/Ceilloux   Réalisée  900 

8 
Voirie de Toutée à la cabane du 

Cantonnier 

 Cunlhat/La Chapelle Agnon/Saint Amant Roche 

Savine  
Réalisée  2 370 

9  Voirie de Chard‐Aubapeyre   Doranges/Saint Alyre d'Arlanc   Réalisée  1 320 

10 Voirie de Fersanges‐Chomely   Doranges/Saint Alyre‐d'Arlanc   Réalisée  1 730 

11 Voirie du massif de l'Ormet   Doranges/Saint Alyre d'Arlanc  
En cours de 

réalisation 
2 580 

12 Voirie de la Haute Dore   Dore l'Eglise/Mayres  
En cours de 

réalisation 
3 750 

13 Bois de Roure   Echandelys/Condat les Montboissier   Réalisée  2 730 

14 Bois de Mauchet‐La Voie Romaine   Echandelys/Saint Eloy la Glacière  
En cours de 

réalisation 
2 860 

15 
Voirie du Col de Chemintrand au col 

des Dansadoux 

 Eglisolles/Medeyrolles/Saint 

Just/Sauvessanges/Viverols  

En cours de 

réalisation (en 

partie) 

4 180 

16 Les Bois Noirs   Fournols/Le Monestier   Réalisée  4 410 

17 L'Ossedat en direction du Grand Bost   Grandval/Bertignat   Réalisée  900 

18 Voirie de Jameton 
 La Chaulme/Saillant/Usson en Forez/Estivareilles/La 

Chapelle en Lafaye  
Réalisée  4 070 

19 Voirie du Bois de Malveille 
 La Chaulme/Saint Clément de Valorgue /Saint 

Romain  
Réalisée  2 810 

20 Le Chalard‐Le Bougeix   Le Brugeron  
En cours de 

réalisation 
3 490 

21 Voirie du Temple‐Tonvic   Marsac en Livradois/Saint Just/Chaumont le Bourg   Réalisée  4 900 

22 Voirie des Buges   Medeyrolles/Sauvessanges   Réalisée  1 870 

23 Voirie des Limites 
 Saint Anthème/Gumieres/Chazelles sur 

Lavieu/Verrières en Forez/Bard  
Réalisée  4 740 

24 Voirie de Ferré   Saint Clément de Valorgue/Saint Anthème   Réalisée  3 560 
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25 
Croix des Igonins‐Croix du Poux‐

Bauchaud 
 Saint Pierre la Bourlhonne/Marat   Réalisée  1 340 

26 De Fournier à L'Ossedat   Saint Amant Roche Savine/Grandval   Réalisée  2 070 

27 La Croix Chenue‐Les Salles   Saint Amant Roche Savine/Saint Eloy la Glacière   Réalisée  1 670 

28 De Lostrévy à la Guelle   Saint Bonnet le Bourg/Doranges   Réalisée  1 310 

29 Levades‐Chavel   Saint Bonnet le Chastel/Chambon sur Dolore   Réalisée  620 

30 Vessières à Rousson‐ Bois de Coisse   Saint Bonnet le Chastel/Chambon sur Dolore   Réalisée  5 860 

31 Best à la Baraque   Novacelles/Saint Bonnet le Chastel   Réalisée  2 970 

32 Maliscot‐Charpolles‐Feneyrolles 
 Saint Bonnet le Chastel/Saint Bonnet le 

Bourg/Novacelles  
Réalisée  3 710 

33 Croix des Chaux‐Lostrévy 
 Saint Germain l'Herm/Fayet Ronaye/Saint Bonnet le 

Bourg  
Réalisée  5 730 

34 Pierre Brune   Vertolaye/Job   Réalisée  2 660 

35 
Champ Colomb‐Le Crouhet‐Chez le 

Prêtre‐La Grange Neuve 
 Le Brugeron/Saint Pierre la Bourlhonne   Réalisée  3 100 

36 
Le Revers‐La Batadie‐J Rodde‐Les 2 

Boules‐Ferouillat 
 Le Brugeron/Saint Pierre la Bourlhonne   Réalisée  8 780 

37 La Cartalière‐Le Fau‐La Vie de Bridat   Marat/Saint Pierre la Bourlhonne   Réalisée  950 

38 La Croix des Plats‐Les Ballays   Grandrif/Saint Martin des Olmes   Réalisée  1 470 

39 Massif de Combe Neyre 
 Fayet Ronaye/Saint Germain l'Herm/Sainte 

Catherine/Peslières  

En cours de 

réalisation 
1 520 

      Total  116 730
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Convention de mise à disposition 2018-2020 
 
 
 
 
 

 
 
 
ENTRE : 
 

Les collectivités adhérentes au Réseau Agricole Livradois-Forez,  
 Adresse : Maison du Parc, 63880 Saint-Gervais-sous-Meymont 

Représentées par Jean-Francois Delaire, Vice-Président de la communauté de 
communes Thiers Dore et Montagne en charge de l’environnement de l’agriculture et 
de la forêt 
 

 
 

d’une part, 
 
 
 
ET : 
 
 Le Syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez 
 Adresse : Maison du Parc, 63880 Saint-Gervais-sous-Meymont  
 Représenté par Tony BERNARD, Président,  

ci-après dénommé le Parc, 
 
 
 

d’autre part, 
 
 
 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 
Le Réseau Agricole Livradois-Forez regroupe 2 communautés de communes du Parc naturel 
régional Livradois-Forez ayant réalisé des diagnostics fonciers prospectifs.  
 
Depuis 2005, les actions du réseau sont régies par une convention du partenariat qui unit le 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme, le syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-
Forez et les communautés de communes adhérentes. A ce jour, les Communautés de 
communes d’Ambert Livradois Forez et Thiers Dore et Montagne adhérent au réseau. 
 
L’objet principal du réseau est de contribuer au maintien d’une activité agricole viable sur les 
territoires adhérents. Pour cela, le réseau doit mettre en œuvre toutes les actions nécessaires 
pour atteindre cet objectif. Ces actions doivent être réalisées dans le respect des orientations 
politiques générales définies par le bureau des élus du réseau. 
 
Dans ce cadre, les communautés de communes adhérentes du réseau et le Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme contribuent financièrement au réseau. 
 
Le syndicat mixte du Parc naturel régional Livradois-Forez prend quant à lui en charge l’accueil 
des agents du réseau et met à disposition les moyens matériels. 
 
 
1. OBJET 
 
La présente convention a pour objet de régler la mise à disposition de moyens matériels par 
le Parc au Réseau Agricole Livradois-Forez. 
 
2. MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET DE MATERIELS 
 
2.1 Locaux 
 
Afin de permettre aux deux agents du Réseau Agricole Livradois-Forez d’assurer leurs 
missions, le Parc met gracieusement à disposition ses locaux, à savoir :  
 

 Deux bureaux qui disposent chacun d’un poste de travail (2 mobiliers de bureau, 2 
téléphones-boîte vocale, 2ordinateurs, du mobilier de rangement) et les charges 
afférentes (assurance, chauffage, nettoyage, eau, électricité, taxes, etc.), 

 les salles de réunion de la Maison du Parc et les charges afférentes (assurance, 
chauffage, nettoyage, eau, électricité, taxes, etc.). 

 
Cette mise à disposition de locaux ainsi que les charges qui y sont liées sont prises en charge 
par le Parc.  
 
Un jeu de clefs est mis à disposition à chaque agent du Réseau Agricole Livradois-Forez pour 
pouvoir accéder à leurs différents locaux de travail. 

 
A titre indicatif, ces frais sont estimés pour l’année 2018 à 4 456 € (sur la base du CA 2016). 
 
Le Parc pourra également mettre à disposition un bureau et un poste de travail pour permettre 
d’accueillir des stagiaires recrutés par le réseau.  
Les conditions d’utilisation des locaux par les stagiaires sont identiques à celle des agents du 
Réseau. 
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2.2 Véhicule  
 
Les deux agents du Réseau Agricole Livradois-Forez pourront utiliser, dans le cadre de leurs 
missions, un véhicule appartenant au Parc et assuré par lui. Cette mise à disposition est 
gratuite et devra se faire dans le respect des règles de réservation et d’utilisation des véhicules 
de service du Parc.  
Les stagiaires recrutés par le Réseau Agricole Livradois-Forez pourront également utiliser ces 
véhicules dans les mêmes conditions que les deux agents du Réseau. 
 
Toute utilisation hasardeuse ou contraire au code de la route entrainera l'annulation de la mise 
à disposition du véhicule. Toute infraction au code de la route ne saurait engager la 
responsabilité du Parc naturel régional Livradois-Forez. 
 
2.3 Site internet et extranet 
 
Le Réseau Agricole Livradois-Forez dispose d’un site internet www.reseauagricole.fr commun 
avec le Réseau Agricole Combrailles-Artense. Il assure le suivi et la mise à jour des 
informations sur ce site. 
Le Parc assure gratuitement, le développement, l’hébergement du site et la gestion du nom 
de domaine. 
 
Le réseau agricole dispose également d’un extranet dédié aux diagnostics agricoles qu’il met 
à disposition de ses membres. 
Le Parc assure gratuitement l’hébergement, le développement et la mise à jour de cet applicatif 
dédié. 
 
2.4 Charges de fonctionnement 
 
Les envois postaux, les frais de transports (carburant et péages autoroutiers), les frais 
téléphoniques et internet, les frais de photocopies et d’impression noir et blanc et couleur sont 
pris en charge par le Parc. 

 
A titre indicatif, ces frais sont estimés pour l’année 2018 (sur la base du CA 2016) à : 

- 424 € de frais d'affranchissement, 
- 1 441€ de frais de carburant, de péage et assurance, 
- 1 351 € de frais de téléphone et de réseau internet, 
- 114 € de frais de photocopies et d'impression. 

 
Les enveloppes et le papier en-tête ne sont pas fournis par le Parc et devront être gérés 
directement par le Réseau Agricole Livradois-Forez. 
 
3. SECURITE AU TRAVAIL 
 
Compte tenu des horaires de travail qui peuvent être décalés, le réseau Agricole Livradois-
Forez s’engage à veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous son 
autorité ; et à respecter les règles générales de sécurité, notamment en dehors des horaires 
d’ouverture du Parc. 
 
4. LITIGES, RESILIATION  
 
Tout litige fera l’objet, avant tout recours aux juridictions compétentes, d’une tentative de 
conciliation à l’amiable. 
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5. DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet le 1er janvier 2018 et se termine le 31 décembre 2020. 
 
Elle pourra être renouvelée d’un commun accord entre les parties. 
 

 
Fait à Saint-Gervais-sous-Meymont, en 2 exemplaires originaux,  

Le  
 
 
 
 
 

 
Le Président du Parc naturel régional 

Livradois-Forez, 
Pour le Réseau Agricole Livradois-Forez, 
Le Vice-Président de la communauté de 

communes Thiers Dore et Montagne 
 
 
 

 
 

Tony BERNARD 
Maire de Châteldon 

 
 

Jean-François DELAIRE 
Maire de Vollore-Montagne 

 
   
  
 
 
 
 
 
 
.  
  
















